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François Cazis,
Maire de Mios

Miossaises, Miossais,

Je profite de ce présent édito pour évoquer une très bonne nouvelle
dont la presse a abondamment traité, à savoir la décision prise par le
Conseil général de la Gironde d’implanter un collège de 600 places sur
le site de la ZAC du « Parc du Val de l’Eyre » à Mios.

Je me réjouis de la procédure ainsi engagée par le département en
faveur de notre commune, qui répond à une longue attente de la com-
munauté scolaire et qui aura l’intérêt de réunir tous nos collégiens dans
un même établissement (sachant que ceux-ci sont écartelés depuis plu-
sieurs années dans 4 collèges environnants).

Je tiens à remercier bien sûr M. Philippe Madrelle, Président de
l’Assemblée Départementale, ainsi que la Commission Permanente qui
ont pris cette décision, sans oublier tous les acteurs qui se sont investis
dans ce dossier.

La municipalité de Mios continue à travailler en étroite collaboration
avec les services du Conseil général et notamment avec le bureau
d’étude Vitam Ingénierie qui a été mandaté pour piloter les études liées
à la faisabilité de ce programme.

Dans le cadre de nos prévisions budgétaires, l’année 2013 verra l’ac-
quisition ferme par la commune de Mios des terrains d’assiette de cet
équipement pour lesquels nous avons obtenu des sous-seing privés.

Nous avons d’autres motifs de satisfaction.
En effet, à la faveur de la séance publique du conseil municipal du 19
octobre 2012, l’assemblée communale a approuvé, à une large majo-
rité, le choix du maître d’œuvre en charge de réaliser la conception du
projet de halle couverte municipale, de 600 m2, qui permettra d’abriter
en priorité le marché hebdomadaire ainsi que diverses manifestations
ludiques.

S’agissant des travaux de restauration extérieure de l’église paroissiale,
les prestations des entreprises touchent à leur fin.
Chacun s’accordera sur le fait que cet édifice a d’ores et déjà fière allure.
Je souhaite que son inauguration officielle puisse avoir lieu dans les
meilleurs délais.

Le 10 octobre dernier, une petite manifestation s’est déroulée au niveau
du Club House du tennis. 
À cette occasion, j’ai eu le plaisir de remettre les clefs de ce bâtiment au
président de l’association qui aura la disposition de ce local et avec qui
nous signerons sous peu une convention d’utilisation.
Il s’agit d’un équipement de qualité comprenant une salle de réunion,
des vestiaires-douches et des toilettes accessibles aux personnes han-
dicapées.
Cet équipement a été rendu nécessaire à la suite de l’incendie qui a
détruit l’ancien chalet, lequel avait été financé par le club en 1987.

Les actions liées à l’aménagement de la ville ont été poursuivies, tant
en matière de valorisation des espaces publics, que sur le plan des bâti-
ments et infrastructures.

Dans le domaine de l’économie, la commercialisation des terrains de la
ZAC industrielle se concrétise.
Ainsi le complexe hôtelier, déjà amorcé avec l’hôtel à enseigne B&B,
verra l’émergence d’une Résidence hôtelière classée, d’un restaurant
ainsi que d’un Mc Donald’s France, soumis à permis de construire.



Espace Info Energie
Permanence 

Salle de réunion
13h30 - 16h00

(plus d’infos sur www.ville-mios.fr)

me r c r e d i 5 d é c e m b r e

Marché de Noël
Salle des fêtes de Mios

10h00 - 20h00
organisé par L’élan Miossais, 

avec la participation de l’association 
Les Itinérants de Demain.

me r c r e d i 12 d é c e m b r e

Tralal’Eyre
Concert gourmand

Salle des fêtes de Mios
20h00 (cf. p.7)

ve n d r e d i 8 f é v r i e r

Soirée de la Saint Sylvestre
Salle des fêtes de Lacanau de Mios

organisée par l’association Dans’Attitude.
(cf. p.9)

Lu n d i 31 d é c e m b r e

Réveillon de la Saint Sylvestre
Salle des fêtes de Mios

20h00 (cf. p.10)

organisé par L’élan Miossais.

Lu n d i 31 d é c e m b r e

Téléthon 2012
Salle des fêtes de Mios

(programme complet sur www.ville-mios.fr)

7 & 8 d é c e m b r e Cérémonie des 
voeux à la population
Salle des fêtes de Mios

18h30
Monsieur Cazis, Maire de Mios,

et les membres du conseil municipal
vous accueilleront pour vous présenter

leurs voeux pour 2013.

ma r d i 15 j a n v i e r

décembre

Exposition des reliques sacrées
du Bouddha

Salle des fêtes de Mios (cf. p.7)

30 novembre, 1er & 2 décembre

Après-midi
jeux de société

Salle des fêtes de Mios
14h00 - 16h30

Sa m e d i 26 j a n v i e r

novembre

janvier

février

4 mios infos / hiver 2012
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en bref ...

www.ville-mios.fr

Economique, écologique et convivial,

le covoiturage se développe de plus

en plus. Pour faciliter les contacts, le

Point Information Jeunesse de la ville

de Mios (situé à côté de la Poste) met

à la disposition des automobilistes un

registre de covoiturage.

N'hésitez pas à venir vous inscrire !

Point Information Jeunesse

2 allée de la Plage
 05.56.26.63.30
pij.mios@orange.fr

Permanences

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
13h30 - 17h30

Le covoiturage 
vous intéresse…

L
’association Les Itinérants de Demain, composée de commer-
çants non sédentaires, a déposé ses valises sur notre territoire
pour donner deux rendez-vous hebdomadaires aux Miossais.

Depuis le 13 octobre, un marché a vu le jour à Lacanau de Mios, sur
le parking du cimetière, le samedi matin de 8h30 à 12h30. Selon une
enquête effectuée en septembre, cet évènement hebdomadaire
répond à une demande pressante des Canaulais, ravis de pouvoir
faire des achats de proximité.
Les Itinérants de Demain sont également présents au bourg de Mios
depuis le 19 septembre pour compléter le marché du mercredi matin,
de 8h00 à 12h30, allée Val de San Vicente (face à l’office de tourisme).
Vous pouvez y découvrir de nouvelles offres : prêt à porter pour
enfants et adultes, stands alimentaires plus variés, bijoux, cosmétique,
jouets, rôtisserie … et même un coiffeur.
L’objectif de l’association est d’implanter une trentaine de commer-
çants permanents, dans une ambiance conviviale et familiale.

Les Itinérants de Demain seront présents toute la journée au marché
de Noël, le 12 décembre prochain. Ils proposeront également un mar-
ché de Noël à Lacanau de Mios, le 22 décembre.
Vous êtes attendus nombreux pour venir flâner et découvrir ces 
marchés.

deux marchés municipaux
à mios

L
a Leyre, une rivière exceptionnelle sous divers
aspects, doit être préservée. Tout le monde en
convient. L’équipe du Parc Naturel Régional des

Landes de Gascogne (PNRLG) a souhaité en savoir plus,
aller dans le détail de son fonctionnement et de ses
richesses écologiques : en effet, pour mieux la protéger, il
faut avant tout bien la connaître.
Depuis plusieurs années, le PNRLG a concentré son effort
sur l'étude de la faune, de la flore et des milieux naturels
composant les vallées de la Leyre. C’est ainsi que tout natu-
rellement, il a choisi d'éditer un ouvrage, Secrets de la
Leyre, afin de partager cette connaissance et le caractère
exceptionnel de cette vallée. 
Ce livre simple et complet s'adresse aussi bien aux habi-
tants, anciens ou nouveaux résidents des communes rive-
raines, qu'aux visiteurs d'un jour ou d’un séjour, curieux de
nature. Paysages, espèces remarquables, lieux à découvrir
se succèdent avec précision, dévoilant au lecteur les secrets
de cette sublime rivière.

Prix de vente : 12,50 €
Contact

Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne
 05.57.71.99.99

nouvel ouvrage
Secrets de la Leyre 

La société TowerCast diffuse sur notre

commune la Télévision Numérique

Terrestre. Afin de répondre aux télé-

spectateurs et aux professionnels,

notamment dans le cas d'une mau-

vaise réception de la télévision, cette

société a mis en place un numéro

d'appel le 0825.625.625.
Ce numéro permet, d'une part, d’infor-

mer le public en cas d'interruption pro-

grammée de la diffusion (par exemple

pour raison de maintenance) et, d'au-

tre part, il permet de signaler

une panne. Ce signalement,

après contrôle, permettra un

rétablissement rapide du

signal.

Info TNT

 0825.625.625 (15 cts/min)

information TnT
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CPAM
Nouvelle réglementation 
sur les médicaments 
génériques Ouverture 

d’un service pédiatrie
en hospitalisation 
complète

La vaccination :
le moyen le plus efficace 
pour se protéger de la grippe

Chalets Emmaüs

Allo Prévention
Expulsion

 0810.001.505
(prix d'un appel local)

Monique Mano

3ème adjointe au maire

déléguée aux affaires sociales, 
à la Mission locale 

P
our bénéficier de l'avance
des frais, les assurés doivent
accepter le médicament

générique proposé par leur phar-
macien. En cas de refus, ils
devront régler le médicament.

Désormais, un assuré qui refuse
un médicament générique pro-
posé par son pharmacien ne
pourra bénéficier de la dispense
d'avance (tiers payant).
Cette disposition s'applique à tous
les assurés, quel que soit leur
régime d'appartenance et leur
situation (bénéficiaire de la Cmu,
patients en ALD, en accident du
travail, en congé maternité...).
Si le médecin prescrit des médica-
ments pour lesquels il n'existe pas
de génériques, le dispositif ne
s'applique pas et le pharmacien
peut proposer la dispense
d'avance des frais.

Les médicaments génériques
sont aussi efficaces, aussi sûrs et
plus économiques. En les accep-
tant, les assurés participent à l'ef-
fort collectif de maîtrise des
dépenses de santé et contribuent
ainsi à préserver notre système
de santé.

D
epuis le 12 sep-
tembre, le ser-
vice pédiatrie 

du Centre Hospitalier
d’Arcachon, accueille les jeunes
patients dont l’état de santé
nécessite une hospitalisation
complète.

Ce service est ouvert tous les
jours de l’année 24 heures sur 24.

L’équipe médicale, composée de
3 praticiens, se tient à disposition
pour tout renseignement néces-
saire à la prise en charge de l’en-
fant.

Contacts
Vincent Vardelle, 

responsable du service
 05.57.15.21.09

Secrétariat du service pédiatrie
du lundi au vendredi

9h00 - 16h00
 05.57.52.91.50

En dehors de ces horaires, 
le service pédiatrie 

est joignable  
 05.57.15.21.57

C
'est le nom donné par la
délégation générale de la
Fondation Abbé Pierre pour

le logement des défavorisés. 
La plateforme téléphonique natio-
nale de cette opération, accessible
au 0810.001.505, vise à informer,
conseiller et orienter les personnes
menacées.
Son objectif est de toucher un public
qui ne sait vers qui se tourner ainsi
que les travailleurs sociaux et les
associations qui les accompagnent.

solidarité

D
es solutions de logement
temporaire !

Il s'agit d'une offre innovante propo-
sée aux communes par le Conseil
général et l'association Emmaüs
pour favoriser les logements d'ur-
gence destinés notamment aux
familles en difficulté.

Ces chalets sont achetés par le
Conseil général et mis à la disposi-
tion des communes ; l'association
Emmaüs, quant à elle, en assure la
fabrication et le montage.

Par délibération en date du 19 octo-
bre dernier, le conseil municipal a
approuvé à l'unanimité l'implanta-
tion sur notre commune de 2 cha-
lets de types 2 et 3, répondant aux
normes B.B.C.

Ces chalets complèteront notre
quota de logements d'urgence et
pourront notamment être accessi-
bles aux personnes handicapées.

Leur gestion sera exclusivement
assurée par le CCAS. 

Leur mise en  service peut être
envisagée pour la fin de l'année
2013.

P
arce que la vaccination est le
moyen le plus efficace pour se
protéger contre le virus de la

grippe saisonnière et éviter ainsi
des conséquences parfois sévères,
la Caisse Primaire d’Assurance
Maladie de la Gironde prend en
charge à 100% le vaccin pour :
 les assurés et leurs ayants droit
de 65 ans et plus ; 
 les personnes atteintes de cer-
taines affections chroniques quel

que soit leur âge ;
 les femmes enceintes quel que
soit le trimestre de grossesse ;
 les personnes atteintes d’une
obésité morbide ;
 les professionnels de santé libé-
raux en contact avec des per-
sonnes à risque de grippe sévère.

Les Girondins peuvent bénéficier
du vaccin contre la grippe saison-

nière jusqu’au 31 janvier 2013.
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Monique Marenzoni

7ème adjointe au maire

déléguée à la culture
et aux conseils de quartiers

Tralal’Eyre
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culture

Les  Reliques sacrées 
du Bouddha
sont de retour à Mios !!!

Du 30 novembre au 2 décembre 
salle des fêtes de Mios

Il y a deux ans, pour leur première
venue, nous vous avions parlé du
caractère exceptionnel de cette
exposition dans notre ville, la 
tournée mondiale s’arrêtant nor-
malement dans les grandes villes
à la demande de temples boud-
dhistes. 

Début juillet, la directrice interna-
tionale Victoria Coleman du Relic
Tour-Maitreya Project a contacté
Nathalie Buczek-Grassy, respon-
sable du centre Espace Zenitude
à Mios, pour lui demander si 
elle souhaitait organiser une

L
a municipalité vous propose
une soirée «  Concert  gour-
mand » qui  permettra aux

mélomanes et aux épicuriens
d’enchanter leurs oreilles et de
sublimer leurs papilles. 
Accompagnée de Fabrice
Camelio au piano et de
Frédérique Jarry aux percussions,
la chanteuse Ozali (Christel
Courel) se produira sur des airs
jazzy, allant de la bossa au swing. 
La compagnie Dans‘attitude ac-
compagnera le trio de ses choré-
graphies sur une partie du specta-
cle.

Avant et après le concert ainsi
qu’à l’entracte des producteurs
locaux vous proposeront de
savourer huîtres et amuse-
bouches sucrés ou salés tout en
dégustant un bon verre de vin.  

Pensez à réserver cette date sur
votre agenda car nul doute que le
charme de la voix de Christel
Courel (qui s’est déjà produite
dans le cadre des Scènes d’Eté)
vous envoûtera.  

Vendredi 8 février 
Salle des fêtes de Mios

Concert à 20h30
(ouverture des portes dès 20h00)

Entrée concert : 7 €, 
gratuit jusqu’à 14 ans

deuxième fois l’exposition. 
Ravie, elle avoue aujourd’hui :
- «Je ne pensais pas qu’elles
reviendraient bien que je sache
que les responsables avaient été
très touchés et satisfaits de l’ac-
cueil réservé aux Reliques du
Bouddha par un public non boud-
dhiste et d’une grande ouverture
d’esprit. Finalement, notre organi-
sation laïque et notre cérémonie
d’ouverture atypique pour cette
exposition, nous permettent
d’avoir l’honneur et la joie de 
revivre cette belle expérience.
J’espère que les visiteurs seront
encore nombreux. Il est important
de rappeler que cette exposition,
ouverte à tous, hors de tout
dogme religieux, est dédiée à la
paix dans le monde ».

Pour plus d’information
www.maitreyaproject.org
http://zen.over-blog.com



Marie-Danielle Migayron

1ère adjointe au maire

déléguée à la jeunesse, 
la petite enfance 
et la communication
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Accueils de loisirs 
et vacances 
de fin d’année

Grand succès 
de la fête 
de la petite enfance

enfance jeunesse

L
es accueils de loisirs 3/14 ans
seront ouverts pendant les
vacances de Noël les 26, 27,

28 décembre et les 2, 3, 4 janvier
2013.
Nous vous rappelons que depuis le
1er septembre, vous pouvez faire
vos réservations sur le site Internet
de la ville de Mios via le portail
famille. Au préalable, n'oubliez pas
de contacter le service jeunesse
afin d'obtenir vos identifiants per-
sonnels.

Contact
Service jeunesse 

Chemin de l'Abreuvoir
 05.57.17.07.92

D
ans le cadre de la semaine 
« au cœur de la petite
enfance », la commune de

Mios a organisé sa fête, petite
enfance, du 23 au 25 octobre 2012.
Cette manifestation, inscrite dans
un projet intercommunal (Audenge,
Biganos, Lanton, Marcheprime et
Mios), proposait gratuitement aux
enfants, de 0 à 6 ans, des ateliers
d’éveil et de motricité et une diver-
sification des activités organisées
habituellement.   
Durant ces trois jours, la salle des
fêtes a accueilli environ 300
enfants. En partenariat avec le
Réseau Girondin de la Petite
Enfance, initiés par les profession-
nels petite enfance du RAM, du
multi-accueil et des ALSH, des ate-
liers de motricité, de peinture et
d'art-thérapie ainsi qu’une exposi-
tion ludique sur le thème de la
nature ont été proposés à tous les
enfants de la commune. Tous les
modules de l’exposition ont été pré-
parés par les professionnels de
l’enfance et quelques enfants de
Mios.

Un grand merci aux agents des 
services techniques et aux interve-
nants de La Palette Miossaise, à
Mesdames Hoger, art-thérapeute
et Dufau, puéricultrice de la
Protection Maternelle et Infantile,
qui se sont jointes aux profession-
nels pour la manifestation. Merci
également aux animatrices du ser-
vice jeunesse et aux enseignantes
qui ont accompagné les enfants de
petite section de maternelle.
La première édition de cette fête de
la petite enfance s'est terminée par
un vin d'honneur, offert par la muni-
cipalité, en présence du maire, de
personnalités locales et des res-
ponsables des structures dédiées à
la petite enfance. Fort de ce suc-
cès, la manifestation devrait être
reconduite l'année prochaine.

Pour le service jeunesse
Cette manifestation a permis aux
animatrices des ALSH de constater
le plaisir éprouvé par les tout petits
à évoluer sur les modules qu’elles
avaient fabriqués.

Pour le multi accueil
L’équipe a pris beaucoup de plaisir
à accompagner les enfants, à
accueillir les participants et à leur
présenter l’exposition en collabora-
tion avec l’animatrice du relais
assistantes maternelles.

Pour le relais assistantes mater-
nelles 
Ce fut un lieu de rencontre où
assistantes maternelles et parents
ont pu se réunir pour accompagner
les enfants dans la découverte de
ce nouvel environnement où tous
leurs sens ont été mis en éveil. 
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sport et vie associative
Michèle Belliard

Conseillère municipale

déléguée au sport 
& aux associations

Le Brochet
Boïen

Le Brochet
Boïen

Choeur à Cœur
vous invite 
à chanter

L’élan
Miossais

La Palette
Miossaise

agenda
des associations

Vendredi 1er  février
Club House de Tennis
Assemblée générale 

à 18h00
 05.56.26.64.24

Mardi 
- 4 décembre 

- 8 janvier
- 5 février

Salle des fêtes de Mios 
Concours de belote 

Mercredi 12 décembre
Marché de Noël

Jeudi 20 décembre
Salle des fêtes de Mios 

Goûter spécial Noël 

L
a vente des cartes de pêche
pour 2013 se fera de deux
manières.

 Cartes informatisées sur
Internet : vous imprimez votre
carte. Connectez-vous sur
www.cartedepeche.fr et ouvrez un
compte. Si vous  l'avez déjà fait,
inscrivez votre numéro de
pêcheur et votre mot de passe.
Dans tous les cas suivez le menu.
Le paiement sécurisé se fait par
carte. Conservez indépendam-
ment de votre carte le talon à
découper : il vous sera utile en cas
de perte. L’impression peut se
faire trois fois sans photo et dix
fois avec photo. 
 Pour la dernière fois sur papier
chez nos revendeurs habituels :
à Mios, à la Graineterie Miossaise,
31 avenue de la Libération.
 En 2014, toutes les cartes
seront informatisées. Les per-
manences annoncées pour 2013
sont supprimées et reportées en
2014.

Contact
Jean-Jack Montpellier
19, route de Lagnet 
 05.56.26.64.24  

jj.montpellier@orange.fr

D
epuis le mois de septem-
bre, la chorale Choeur à
Coeur a repris ses répéti-

tions. C'est dans la bonne humeur
que le chef de chœur, Lauren
Joblon, a présenté à ses choristes
le nouveau répertoire de l’année.
Varié et éclectique, il est toujours
aussi riche en variété française et
anglo-saxonne !

Cette année encore, la chorale
recevra les enfants des écoles pri-
maires dans le cadre des activités
de l'ARVEJ.

Si vous avez envie de rejoindre
la chorale Choeur à Coeur,
venez essayer ! Lauren se fera
un plaisir de vous accueillir. 

Mardi 
Salle 3 dans l'ancienne école 

enfants : 18h15 - 19h30 
adultes : 19h30 - 21h30 

Contacts  
Sabine Joblon 

 05.56.26.62.51
Nathalie Villain 

 05.56.26.61.53
Catherine Geoffroy
 05.56.26.44.31

Mercredi 12 décembre
Marché de Noël

Du 23 au 27 mars 
Salle des fêtes du bourg

Exposition

Spectacle de fin d’année de la chorale Choeur à Coeur
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Cours de gym douce
à Lacanau de Mios

Un choeur d'hommes 
à Lous Cansouns

L’élan 
Miossais

sport et vie associative

NOUVEAU

E
n plus des trois cours heb-
domadaires, l'association de
Gym Volontaire de Lacanau

de Mios vient d'ouvrir un cours
supplémentaire de gym douce, le
lundi matin de 9h15 à 10h15 à la
salle des fêtes, dirigé par son ani-
matrice sportive, Nadine. 

A travers des mouvements doux
et un travail respiratoire appuyé,
cette gymnastique s’apparente à
du Pilates, méthode développée
au début du XXe siècle par Joseph
Pilates. En effet, le travail basé
sur les muscles profonds (abdomi-
naux, dorsaux) améliore la mobi-
lité de la colonne vertébrale et une
meilleure posture afin de prévenir
des problèmes articulaires.

Le travail tout en souplesse peut
se faire à partir de gros ballons
(fitballs) sur lesquels on réap-
prend l’équilibre et le recentrage.
Ces cours conviennent particuliè-
rement aux seniors, femmes
enceintes, personnes avec des
problèmes articulaires, sujettes
aux mauvaises positions ou sim-
plement, aux personnes dési-
reuses d’entretenir leur bonne
santé.

Venez découvrir cette activité au
cours de laquelle vous prendrez le
temps d’être à l’écoute de votre
corps et de vous-même.
Les deux premières séances sont
gratuites.

Alors n'hésitez pas, venez
essayer !!!

Contacts
 05.57.71.28.85
 05.57.71.80.00

gymlacanau@yahoo.fr
http://gymlacanau.e-monsite.com

U
ne constatation toute 
simple : aucun choeur
d'hommes n’existe autour

du  Bassin d'Arcachon ! Qu’à cela
ne tienne, Lous Cansouns décide
de créer un choeur d'hommes au
sein de son groupe vocal.

Depuis quelques mois, Bernard
Dumas dirige une vingtaine
d'hommes qui se retrouvent pour
le plaisir de chanter.

Le programme est varié : chants
basques, béarnais, gospels,
chants traditionnels tirés du fol-
klore français, chants de marins...
Actuellement, le choeur ronronne
mais espère trouver rapidement
sa vitesse de croisière afin de
pouvoir se produire à Mios, le 12
mai 2013, à l’occasion des ren-
contres de chorales.
Tous les hommes (ténors, bary-
thons, basses) qui désirent prati-
quer le chant au sein de ce groupe
chaleureux sont attendus : ils
seront les bienvenus.

Les répétitions ont lieu tous les
quinze jours à 20h30 sur la com-
mune.

Contact
Jean-Luc Seutin
 05.56.03.68.28 
06.87.81.62.90

L
es Miossais, la Saint Sylvestre
et L’élan Miossais… un tiercé
gagnant !

L’élan Miossais organise le
réveillon de la Saint Sylvestre
ouvert à tous les Miossais dans la
salle des fêtes du bourg le lundi
31 décembre à 20h00. La soirée
sera animée par A.B.P. Sono. 

Menu 
Apéritif

Huîtres, crépinettes
Foie gras et sa purée d’oignons

Saint-jacques aux poireaux
Tournedos de magret de canard
aux raisins et légumes assortis

Salade  
Fromage des Pyrénées

Omelette  norvégienne  flambée
Vins : blanc, rouge et rosé

Coupe de champagne
Café 

Prix du repas : 65 €/personne  

Règlement à l’inscription avant
le 15 décembre
Béatrice Ravat 

06.07.40.87.20                                                                                               
Marie-France Caliot 
 05.57.71.89.36

L
es ateliers adultes à La Palette
Miossaise ont repris les lundis
et jeudis de 13h30 à 16h30. Il

reste encore quelques places…
L’atelier enfants est complet.
Nous avons des demandes pour
reprendre l’atelier « ados », le ven-
dredi, de 17h30 à 19h00.
Cependant, ce groupe ne peut fonc-
tionner qu’avec un minimum de six
élèves… Collégiens et lycéens, si
vous êtes intéressés, contactez-
nous !

Suite à l’expérience réussie à
Lacanau de Mios en mai 2012, nous
exposerons à nouveau à la fête du
quartier les 4, 5 et 6 mai prochains.

Contact
Françoise Lafon
05.56.26.69.76
06.98.46.64.95

La Palette                       
Miossaise

Exposition de La Palette Miossaise.
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ATOUT 
CŒUR

I
l n’est pas toujours facile de reprendre un sport après un problème
cardiaque ou de trouver une activité sportive en club lorsque l’on a
une pathologie du cœur.

Pour répondre à ce besoin, l’EPGV Sport Santé propose une activité de
marche spécifique, encadrée par l’animatrice Nadine Dupuy qui a suivi
une formation en partenariat avec le service cardiologie de l’hôpital Haut-
Lévêque.
Il s’agit d’Acti’March Atout Coeur , programme exclusif de 16 semaines
basé sur la marche avec un suivi individualisé. Muni(e) d’un cardio-
fréquencemètre et d’un podomètre, chaque participant(e) bénéficie de
conseils personnalisés lui permettant de progresser à son rythme.

Limitée à 15 places, la session de printemps débutera le 4 mars 2013 et
se terminera le 22 juin 2013. Les séances ont lieu les lundis et vendredis
de 17h30 à 18h45 au stade Paulon à Lacanau de Mios.

Renseignements 
USM GV de Mios
 05 56 26 66 09 
06 14 95 53 29

Reprise des cours 
pour Olizamba

Le club house du Tennis Club 
de Mios est ouvert

Les cours se déroulent dans le 
chalet n°4 situé derrière la mairie :

adultes
mardi soir 20h00 - 22h00
vendredi soir 20h - 22h30
enfants âgés de 7 à 9 ans
vendredi 18h00 - 18h45  
jeunes de 10 à 16 ans

vendredi 19h00 - 20h00 

Le premier cours est offert alors
n’hésitez pas à franchir le pas !!!
L’association fournit les instruments,
propose des stages tout au long de
l’année et vous attend nombreux
pour partager son amour de la
musique afro-brésilienne.
Un seul bémol : il semblerait qu’une
fois le contact pris avec la samba
reggae, le virus vous habite et la
contamination ne peut plus être
enrayée… Avis aux amateurs !!!

Contacts
 05.56.88.20.42 
06.21.12.08.09

D
epuis 3 ans, cette jeune
association est basée sur la
commune de Mios et ravit les

Miossais de 7 à 77 ans, avec ses
cours de percussions afro-brési-
liennes !!!
Sous l’égide de son directeur artis-
tique, Olivier Correia, l’association
reprend son essor pour cette rentrée
2012/2013 qui se veut être percu-
tante !!
Cette sympathique « batucada »
aime à partager sa passion et sa
bonne humeur.
Olizamba c'est de la musique sans
solfège mais avec le cœur !
Certains ont eu la chance de les
croiser aux cours des années précé-
dentes, lors de leurs prestations 
à Biscarosse plage, Arcachon,
Cazaux, Gourette, Villandraut, Belin-
Beliet, Lugos, semant sourires sur
les visages et joie de vivre sur son
passage.

L
a construction du club house du tennis est désormais achevée. La
remise des clefs a été faite par le maire, François Cazis, le 10 octo-
bre 2012, en présence de conseillers municipaux et des membres

du bureau du Tennis Club de Mios. Une inauguration officielle aura lieu
dans les prochaines semaines. 
Le club attendait ce moment avec impatience. Il tient à remercier l'en-
semble de ses adhérents pour leur compréhension et leur soutien durant
cette période un peu difficile.
A nouveau, cette année, le club pourra organiser son tournoi jeunes au
mois d’avril. Les compétitions individuelles et par équipes se dérouleront
dans de meilleures conditions. 
Vous êtes tous invités, les dimanches, à venir supporter dans un esprit
de convivialité les joueurs miossais. 
Bonne année tennistique à tous !

Contact
www.tcmios.fr
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sport et vie associative

Report en 2013 
du Trophée
Roses des
Sables 

L’association
Le Rideau Rouge

vous propose ...

L’ association
SudGuitart : une
aventure humaine

C
o m m e
Aurélie et
Carine ne

sont pas prêtes
pour le rallye 2012,
elles prendront le
départ en 2013 et
elles comptent sur vous,
Miossais !
Malgré tous leurs efforts pour
compléter leur budget, malgré le
soutien de leurs généreux spon-
sors, de leurs amis, de leurs
familles, de vous tous, elles ont
décidé de reporter leur participa-
tion au Trophée Roses des Sables
2013 !
Un peu déçues, bien sûr, mais
plus que jamais motivées, elles
vous donnent rendez-vous en
2013 ! Ce n’est pas si loin que
ça… Merci encore pour tous vos
encouragements et pour votre
aide !  

Vous aussi, 
vous pouvez les aider !

Particuliers, artisans ou entrepre-
neurs, vivez avec elles cette aven-
ture en participant :
 à l'opération 1 € = 1 km ;
 à l'opération Les Amis de
l'Aventure ;
 aux événements organisés sur
la commune ;
 en les sponsorisant !

Contact
Equipage 82  Roses&Cie

Pilote et copilote Carine Pittié et
Aurélie Gourmelen
06.12.73.69.89.

http://rosescie.trophee-roses-des-
sables.com

L
’aventure de SudGuitart a
commencé en 2007, avec
un tout petit nombre

d’élèves. Ils sont quatre-vingts
aujourd’hui ! Le bouche-à-oreille,
les scènes musicales sur le Sud
Bassin, en particulier à Mios,
témoignent de la satisfaction des
adhérents et des partenaires.

 Une approche vivante de l’ap-
prentissage et de la pratique avec
des cours de guitare différents et
des rencontres conviviales une
fois par quinzaine, tout au long de
l’année, pour le plaisir de  jouer
ensemble.
 Un concept original pour
apprendre, réapprendre ou se
perfectionner.
Débutant, confirmé, nouvel
adepte de la guitare classique,
folk, électrique, basse, ukulélé…
entre guitaristes de 7 à 77 ans,
amateurs enthousiastes et pas-
sionnés, quels que soient le
niveau et la pratique instrumen-
tale, tous viennent partager leur
passion. Invités à chanter s’ils le
désirent, sur le répertoire scé-
nique, SudGuitart met en œuvre
un matériel de sonorisation de
qualité, pour les ateliers d’expres-
sion musicale.
 Jamais à court d’idées avec
des ateliers supplémentaires,
dédiés à un genre musical ou à
une technique particulière : impro-
visation, rifs célèbres, Bossa Nova
en 2011.

Interview du fondateur, animateur
et professeur, Stéphane Martin :
« Les ateliers et rencontres scé-
niques sont l’essence même du
projet musical et convivial qui
fédère l’association. Les cours y
trouvent un sens concret : on
apprend pour jouer et on joue
pour apprendre. Les ateliers sont
hébergés gracieusement par la
ville de Mios, commune du siège
de l’association. Qu’elle en soit
remerciée ici. »

Au-delà du plaisir musical,
SudGuitart est animée par des
valeurs humaines. Des élèves
adolescents en rupture scolaire

de l’association Saint François
Xavier et des enfants de l’Institut
Médico-Educatif à Gradignan
bénéficient par exemple de cours
de guitare dans le cadre d’un par-
tenariat depuis 2010. SudGuitart a
animé des scènes musicales en
soirée aux côtés des comités
locaux d’organismes d’entraide et
de solidarité comme le Téléthon et
les Restos du Cœur. Cet engage-
ment initial prend progressive-
ment la forme de soutien à des
projets où dignité, respect et 
éducation guident les objectifs
altruistes. Le Festival Sanguit’Art
en juillet 2012 s’inscrit dans ce
contexte responsable.

Contacts
Stéphane Martin

Cours et animation
06.37.10.86.03

Pierre-Marie Maton
Secrétaire adjoint
06.60.29.31.48

Elle voit des nains 
partout

pièce créée en 1979 
par Philippe Bruneau.

Vendredi 22 février 
à 21h00 

Salle des fêtes de Mios
Entrée gratuite

Buvette sur place

Cette « féérie dégoûtante » est un
pastiche de Blanche-Neige, une
version drôle et paillarde du conte
de fées. 
Il était une fois une frêle et
blanche jeune fille prénommée
Neige. Chassée par le roi, son
père, elle va vivre avec ses
parents adoptifs dans la forêt. 
Pervertie par un chasseur de
champignons lubrique et victime
du sort jeté à sa naissance par la
fée du Mal, Neige devient une
véritable obsédée sexuelle qui 
« voit des nains partout…»
Les comédiens portent des cos-
tumes aux couleurs pétantes et
s'expriment en vers de mirliton,
émaillés de gros mots et propos
scabreux.

Appel à candidatures 

Carine et Aurélie
sont à la
recherche de
talents de tous
âges (chant,
danse, musique,
illusion, comique,
cirque, dressage...)
pour soirée type
J'ai un incroyable
Talent qu’elles
souhaitent orga-
niser à Mios.
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Monique Lecoq
5ème adjointe au maire
déléguée à la vie scolaire

vie scolaire

portraits

rentrée scolaire
2013-2014

Les pré-inscriptions scolaires concernant notamment les enfants nés en
2010 ont lieu depuis le 12 novembre à la mairie de Mios et à la mairie de
Lacanau de Mios, aux heures d’ouverture habituelles.

P
lénitude Océane

C'est dans le cadre naturel de la
commune de Mios que Sandrine
Zurcher a choisi de vivre depuis
peu.

C'est également ici qu'elle sou-
haite voir grandir sa double acti-
vité de thérapeute en « décodage
biologique et praticienne de mas-
sages bien-être ».

Infirmière depuis 20 ans, elle a
ressenti le besoin d'aider autre-
ment les personnes malades ou
bien portantes. 
L'être humain est un tout, on ne
peut pas séparer le corps de l'es-
prit ; le fonctionnement des deux
est intimement lié. Lorsque l'on
fait du bien à l'un, cela fait du bien
à l'autre.

En passant par le corps... 
Praticienne de massage bien-être,

Sandrine a développé un toucher
respectueux et de qualité entraî-
nant une détente physique et
mentale, bénéfique à toute per-
sonne, qu'elle soit en pleine forme
ou dans la maladie.

En passant par l'esprit...
Thérapeute en décodage biolo-
gique, Sandrine a acquis des
compétences dans ce domaine où
symptômes et maladies sont
regardés comme des solutions de
survie mises en place par le corps
face à un conflit psychique non
résolu. Un travail de thérapie
autour de ce que le corps exprime
favorise mieux-être et guérison.

Depuis le 1er août, Sandrine reçoit
sur rendez-vous.

Espace zénitude
54 route de la Saye  - Lillet  

Contact
06.80.68.52.63

Sandrine Zurcher

Sylvie Hoger

L
’art-thérapie au service du
soin et de la relation.

Récemment installée à Mios, Sylvie
Hoger, art’thérapeute, a créé son
entreprise individuelle intitulée 
« L’Art d’Être ».
Auteur d’un mémoire réalisé en
2010 et intitulé « Une expérience
d’art-thérapie, à dominante arts-
plastiques, auprès d’enfants au sein
d’une crèche multi-accueil », elle
propose un accompagnement spé-
cifique, à buts préventif et/ou théra-
peutique, auprès d’enfants, en
séances individuelles ou collectives.
Elle anime des ateliers d’arts-plas-

tiques, en utilisant plus particuliè-
rement le « home déco », qui fait
appel à des techniques d’assem-
blage, collage, découpage en uti-
lisant différents matériaux. 
Sylvie Hoger intervient dans 
tous les secteurs de la petite 
enfance : crèches, RAM (Relais
d’Assistantes Maternelles), lieux
d’accueil parents/enfants, écoles
(maternelle et primaire), centre
hospitalier (services enfants 
et adolescents) et dans des éta-
blissements pour enfants et 
adolescents en situation de han-
dicap.

Un suivi en art-thérapie permet à
l’enfant : 
 de favoriser sa motivation ;
 de canaliser son agressivité ;
 d’exprimer ses émotions ;
 d’améliorer ses capacités d’at-
tention et de concentration ;
 de renforcer sa confiance en
soi ;
 de favoriser son autonomie.

Contact
06.21.17.13.32

lartdetre@orange.fr
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comité de jumelage

Que s’est-il passé 
dernièrement ? 

Nous prévoyons 

- le 26 janvier 2013, la présenta-
tion des vœux du CJM à ses
adhérents ;
- le 13 avril 2013, notre soirée
annuelle.

A savoir 

- L’école élémentaire Les
Ecureuils prépare, pour mai 2013,
un voyage à VDSV. 92 élèves de
CM1/CM2 sont concernés.

Pour mieux connaître
Val de San Vicente

Pour mémoire, VDSV compte 14
villages à découvrir : Abanillas,
Estrada, Helgueras, Luey,
Molleda, Muñorrodero, Pechón,
Pesués, Portillo, Prellezo, Prio,
San Pedro de las Baheras, Serdio
et Unquera.
La liste actualisée des héberge-
ments et restaurants est disponi-
ble à l’office du tourisme de Mios.
VDSV dispose de plus de 350
chambres doubles réparties dans
des hôtels, des maisons d’hôtes
(posadas) et plusieurs campings.

Contact
Magnolia Caballé, présidente

 05.56.26. 68.63

 Lors du festival de Mios, les 27,
28 et 29 juillet 2012, nous avons
reçu des invités de VDSV et de
Puente Viesgo. 

 La chorale Lous Cansouns, à l'occasion de son XXe anniversaire, a
donné, le 20 octobre, un concert à VDSV, avec la participation de la 
chorale locale :« Brisas de Amió », de Pechón.
Pour clôturer le concert, les deux chorales ont chanté ensemble deux
chants emblématiques ; El condor pasa et Le choeur des esclaves de
Nabucco.
Ce déplacement (financé pour moitié par le CJM) a également été 
l'occasion de faire du tourisme en Cantabrie.

 Une délégation de la mairie
s’est rendue à VDSV fin août pour
la traditionnelle descente du Rio
Deva en « piraguas » avec,
comme toujours, une remise de
coupes à la clé.

 Nous avons réalisé notre
assemblée générale le 29 sep-
tembre dernier en matinée, à
11h00. Celle-ci a été suivie d’un
repas commun, type « auberge
espagnole », qui a été très bien
accueilli par les adhérents. Le
nouveau bureau est le suivant :

Président d’honneur 
François Cazis

Présidente 
Magnolia Caballé
Vice-présidents 

Christophe Privat 
et Brigitte Vinuesa 

Trésoriers
Jean-Jacques Durand 

et Catherine Oria
Secrétaires 

Christine Léval 
et Marie-Christine Ransinangue

Vérificateurs aux comptes
Francis Reigadas 

et Jean-Pierre Mitaut. 

André Morier et Jacqueline Privat
sont entrés au conseil d’adminis-
tration en remplacement de
Janine et Emile Sarrailh.

Bienvenue à eux !!

 Les cours d’espagnol ont repris
début octobre avec un effectif
d’une trentaine d’élèves.

 Nous avons participé au forum
des associations, le samedi 1er

septembre 2012.
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archives

conseils de quartiers
Monique Marenzoni

7ème adjointe au maire

déléguée à la culture
et aux conseils de quartiers

Quartier
Mios Ouest

Quartier 
Rive Gauche…

L
a commune poursuit sa campagne de numérisation des archives
dites précieuses. On peut qualifier ainsi les registres des arrêtés du
maire à conserver indéfiniment pour leur intérêt administratif.

L’année 2012 a donc été consacrée au traitement de ces documents
pour la période s’étalant de 1881 à 2011.

Le service archives adresse tous ses remerciements à Monsieur Pierre
Lavaud qui accomplit ce travail à titre gracieux.

L’année 2013 sera réservée à la numérisation d’archives tout aussi
importantes, les registres du conseil municipal. 

Conservation 
du patrimoine

Un apéro-quartier très apprécié

Pour la seconde édition de l’apéro-
quartier organisé par le conseil de
quartier Mios Ouest, les habitants
se sont déplacés en nombre sous
le grand chêne, Chemin des
Arribauts, le 30 septembre 2012.
Les discussions sont allées bon
train, le verre à la main en savou-
rant les spécialités culinaires appor-
tées par chaque convive.
Ce moment de convivialité a été
apprécié par tous et a permis de
faire de nouvelles connaissances.

Un nouvel apéro-quartier est prévu
le dimanche 24 mars 2013 sur 
l’espace vert de l’Orée du Bois.

Contact
conseil.miosouest@orange.fr

A
fin de mieux connaître et
faire connaître notre quartier,
nous avons organisé le

dimanche 23 septembre un rallye
touristique à la découverte de Mios
Rive Gauche. Une dizaine d'équi-
pages a sillonné le quartier pour
résoudre des énigmes ou tenter de
faire le meilleur « chrono » sur un
gymkana des plus sportifs ! Si la
convivialité était comme à l’habi-
tude de la partie, il a régné au
détour de certains chemins un petit
esprit de compétition... Les équi-
pages se sont retrouvés autour
d'un repas champêtre après avoir
été récompensés par de nombreux
lots offerts par les commerçants ou
entreprises de la commune. 

Nous remercions chaleureusement :
Atout Point de Vue, La Baraque à
Déco de Lillet, la boucherie Le Goff,
les boulangeries Fontana et
Larrieu, la Cave de Mios, le centre
équestre de Mios, la coutellerie

Siméon-Picot, le Crédit Agricole, le
fleuriste Myiosotis, le garage
Renault Garcia, la Graineterie
Miossaise, la graineterie du Val de
L'Eyre, l'institut de beauté Adela,
Juwi, le Miel des Abeilles 
(Miellerie de Santhéro), la pharma-
cie du Val de l’Eyre, M. Sossler
fabriquant de décor en aluminium,
Stanhome, Titane Motor (de Gujan-
Mestras).
Le rendez-vous est d'ores et déjà
pris pour l'année prochaine avec de
nouvelles énigmes sur le quartier.

Pour l'automne et l'hiver à venir,
des ateliers cuisine seront pro-
grammés et certainement d'autres
manifestations. Guettez bien leurs
annonces sur les panneaux d’infor-
mation du quartier ou sur le Blog
http://miosrivegauche.canalblog.com.

Une suggestion ou une question
sur la vie du quartier ? Posez-la sur
le blog ou à l'un de nos membres.
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travaux

Bâtiments

Jean-Patrick Descoubes

4ème adjoint 

délégué aux bâtiments

Le club house 
du tennis

La halle couverte 

Convention 
d’Aménagement  
d’Ecole

Extension de
l’école Ramonet 

La toiture 
des logements 
scolaires 

La réfection 
de la grange 
de l’école de Lillet 

Les travaux sont terminés. 
Les clés ont été remises aux 
dirigeants du club de tennis. La
terrasse et les aménagements
paysagers seront réalisés pen-
dant l’hiver. Merci aux agents 
territoriaux des services tech-
niques qui ont œuvré à cette belle
réalisation.

Le cabinet d’architecte Krieger de
La Teste de Buch, retenu pour
cette réalisation, a visité l’école
Les écureuils et travaille sur un
avant-projet. Il portera dans un
premier temps, sur la construction
d’une salle de classe et d’une
BCD (Bibliothèque et Centre de
Documentation) puis sur l’agran-
dissement du préau existant et
l’aménagement de locaux néces-
saires à la transformation du res-
taurant scolaire en self-service. 
La Convention d’Aménagement
d’Ecole signée avec le Conseil
général de la Gironde sur une
durée de 3 ans nous permettra
d’être subventionnés. 

La construction d’une salle de
classe et d’une salle de motricité a
débuté. La dalle béton est coulée,
les murs bois sont montés et
l’étanchéité du toit va être réalisée
dans la foulée.
Ce bâtiment de type Trés Haute
Performance Energétique, sera
terminé pour l’été 2013. Il permet-
tra pour la prochaine rentrée sco-
laire de retirer des bâtiments pré-
fabriqués de l’enceinte de l’école
Ramonet.
En parallèle, nous préparons
l’agrandissement du restaurant
scolaire existant et la création
d’un préau plus grand dans la
cour de l’école.
Les clôtures et les aménagements
de la cour feront l’objet d’un pro-
gramme de travaux à réaliser à la
fin du chantier.

L’architecte qui réalisera la halle
couverte du centre bourg a été
désigné par le conseil municipal,
le 19 octobre dernier. Il s’agit du
cabinet d’architecte Dubrous de
La Teste de Buch. Il a été chargé
de présenter un avant-projet qui
servira de base de travail. L’office
du tourisme sera intégré dans
cette réalisation ainsi que des
sanitaires et un local technique.
Cette halle, réalisée essentielle-
ment en bois avec une  couverture
en tuiles, couvrira une surface de
600 m². 

Le dossier technique est presque
achevé. Nous allons maintenant
lancer la consultation des entre-
prises qui vont réaliser les tra-
vaux. Un bureau de contrôle et un
coordonnateur SPS ont été rete-
nus.

La réfection de la toiture des loge-
ments scolaires à la maternelle du
bourg est en cours. Le remplace-
ment des tuiles, des bandeaux et
de la zinguerie est réalisé par une
entreprise.



mios infos / hiver 2012 17www.ville-mios.fr

Christophe Privat

8ème adjoint 

délégué à la voirie

La voie de contournement :
un bilan positif

Agrandissement
du club du 3ème âge 

Les travaux de réfection exté-
rieurs se terminent. La qualité de
cette réalisation est déjà visible. 

En parallèle, nous avons dû rem-
placer les plafonds des bas-côtés
nord et sud ainsi que celui du nar-
thex qui menaçaient de tomber.
Un devis est en cours de réalisa-
tion pour la remise en état de

Les entreprises qui ont répondu à
l’appel d’offre ont été retenues.
Après le délai légal et un temps de
préparation pour les entreprises,
les travaux vont débuter. Nous
suivrons l’évolution du chantier.

La voie de contournement du centre
bourg a constitué un programme
majeur du budget d’investissement
2012.
Nos concitoyens et usagers ont en
effet constaté avec satisfaction que
la réalisation de cette infrastructure
de voirie se traduit par une meilleure
régulation du flux routier au cœur et
en traversée de l’agglomération
miossaise.

Il devenait urgent de résoudre le
problème de la circulation en centre-
ville sur un axe souvent emprunté
par 5 800 véhicules/jour.

On peut rappeler que ce programme
de plusieurs tranches a démarré en
2010.

l’horloge solaire. La réfection
totale du sol fait partie du réamé-
nagement intérieur de l’église qui
devra être réalisé en priorité.

Une étude de mise en valeur du
bâtiment par un éclairage exté-
rieur sera réalisée.

Eglise Saint-Martin

Remplacement d’une partie de la charpente le 6 juin 2012

Le coût des prestations exécutées
par l’entreprise (y compris le foncier,
les honoraires de maîtrise d’œuvre,
l’éclairage public et le génie civil)
s’est élevé à 1 100 000 € TTC.
Le Conseil général de la Gironde,
qu’il faut remercier, a accordé à la
commune de Mios, maître d’ou-
vrage, une subvention de 280 000 €
pour assurer le financement partiel
de cet investissement.
Des travaux d’aménagement ont
également été associés à cette réa-
lisation : le parking du bourg, les 
bordures et trottoirs de l’avenue du
Val de l’Eyre, et la mise en sens

unique de l’avenue de la Libération,
permettant l’aménagement de nou-
veaux stationnements .
Ces actions favorisent un accès
supplémentaire aux commerces de
proximité et améliorent, ce faisant,
les liaisons douces.

Dans le cadre des autres réalisa-
tions retenues par le conseil munici-
pal en matière de voirie, les travaux
concernant la rue des écoles ainsi
que la voirie d’accès au centre de
transfert des déchets seront livrés
avant la fin de l’exercice 2012,
conformément à nos engagements.

Voirie
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Mairie

Accueil : .................' 05.56.26.66.21
CCAS : ...................' 05.57.17.10.47
Urbanisme-voirie : .' 05.57.17.10.52
état civil : .............. ' 05.57.17.19.91
Comptabilité : ........' 05.57.17.10.48
Police municipale : ' 05.57.17.10.50
PIJ - Espace Emploi :' 05.56.26.63.30
Service Jeunesse : ' 05.57.17.07.92
Communication : ....' 05.57.17.19.90 

Fax : 05.56.26.41.69
Fax mairie extension : 05.56.26.74.81

Email : mairie@villemios.fr
Site Internet : www.ville-mios.fr

Ouverture du lundi au vendredi : 
8h30-12h00 et 13h30-17h00
Samedi matin : 9h00-12h00

(permanence état civil sauf en juillet et en août)

Mairie annexe de Lacanau de Mios
' 05.57.71.12.03

Fax : 05.57.71.80.92
Ouverture du lundi au vendredi : 

9h00-12h00 et 13h30-16h00
Samedi matin : 9h00-11h15

Multiaccueil L’Ile aux Enfants
' 05.56.26.37.53 
Renseignements :

lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 14h00 à 17h00

Relais Assistantes Maternelles
(RAM)

' 06.85.79.85.17 
Horaires d’ouverture :

mardi : 9h00-13h00 et 13h30-14h30
jeudi :   9h00-13h00 et 13h30-18h30

Secteur pastoral
M. Françis Beck

' 05.56.82.73.05
secteurpastoral.abmami@orange.fr

Office de tourisme
' 05.56.26.63.00

Email : office-tourisme.mios@wanadoo.fr

Bibliothèque municipale
' 05.56.26.49.40

Permanences
Mercredi et samedi : 9h30-11h30

Déchèterie
' 05.56.82.60.36 

accès par la route de Cloche
Horaires d’ouverture d’hiver

du lundi au samedi :
9h00-12h30 et 14h00-18h00
le dimanche : 9h00-12h30

(sauf jours fériés)

Contact : COBAN (Andernos-les-Bains)

' 05.57.76.17.17
Numéro vert : 0.800.54.55.57
(appel gratuit depuis un poste fixe)

www.coban-atlantique.fr

i n f o s  U t i L e s

Qu’en est-il du SCOT ? 

Il s’en est fallu de peu pour que le projet du Schéma de
COhérence Territorial (SCOT) soit rejeté, lors du vote du 
3 juillet dernier.
Plusieurs communes ont voté contre ce très volumineux docu-
ment d’urbanisme, dont l’importance est néanmoins capitale
pour les 30 ans à venir.
Cependant, il est impératif de prévoir certains aménagements
concernant, entre autres, le contrôle de la démographie, les
infrastructures routières, les transports collectifs …

Lors du vote du conseil municipal le 13 août 2012, notre groupe
s’est abstenu, et a justifié sa position en rappelant :
- que ce projet ne maitrisait pas suffisamment la démographie,
- que certains termes comme « densités minimales » pouvaient
porter à confusion, et notamment, concernant notre ZAC du Val
de l’Eyre : il est indiqué 35 logements par hectare, ou l’équiva-
lent d’un COS de 0,25%, ce qui représente un logement pour
286 m2 de terrain… Si l’on n’y prend pas garde, cette mesure
débouchera sur une surpopulation,
- que les infrastructures routières autour des trois grands pôles
commerciaux (Arès, Biganos, La Teste de Buch) sont sous-
dimensionnées. A ce sujet, rien n’est vraiment prévu pour éviter
les bouchons.
- qu’il y a lieu de mettre en place des transports collectifs effi-
caces, comme par exemple, envisager sérieusement le Tram-
Train, pour desservir les villes autour du Bassin, et en direction
du Val de l’Eyre,
- que la ligne TER Bordeaux-Arcachon, la plus empruntée
d’Aquitaine, doit être renforcée par un cadencement approprié
au trafic.

Conscients de l’utilité de ce projet, il nous apparaît donc néces-
saire de revoir certaines dispositions, avant la mise en place du
document définitif.

Nos coordonnées  
Site Internet http://www.touspourmios.fr/ 

Email courrier@touspourmios.fr                         
06.07.67.00.61

Le vote du SCOT ? 

Avec un peu de retard, nous publions le lien de l’article de
Sud-Ouest du 3/07,concernant le clash lors du vote du
SCOT. S'il a pu passer, c'est à une voix de différence,
celle de notre maire de Mios, qui a clairement fait un choix
politique de solidarité avec l'UMP du Bassin, et non pas
de cohérence territoriale.  Les enjeux qui ont créé la rup-
ture ne sont pas seulement politiques, comme a voulu
l'écrire la journaliste de S-O : démographie, urbanisation,
densité commerciale autant de thèmes cristallisant les
crispations et engageant l'avenir du Bassin et du Val de
l'Eyre.
Nous faire voter, pour approuver le SCOT, alors que vous
aviez 3 mois, nous paraît précipité, car nous n'avons pas
eu la possibilité nécessaire d'étudier le dossier, qui est
considérable.
D'autre part, l'expansion démographique a prévu la
construction de 28.000 logements d'ici à 2030, donc une
prévision possible de 70.000 habitants supplémentaires.
Sachant que cela devrait se faire prioritairement à Mios,
Marcheprime et le Val de l'Eyre.
Rien de clair sur les transports, et encore moins sur la
voie de contournement du Bassin. Nous votons contre.
La note explicative ne donne pas toutes les informations
nécessaires à la bonne compréhension du Projet Urbain
Partenarial (PUP), ni la possibilité de vérifier les dates et
les affirmations que vous avez mis dans votre délibéra-
tion.
D'autre part nous pensions que les frais d'aménagement
de la ZAC du Val de l'Eyre étaient pris en charge par
l'aménageur ?
Nous nous abstenons.

Agir Ensemble pour MIOS     
Email : jésus.jimenez@free.fr  -   Tél : 05.56.82.68.56   



Si vous souhaitez être présent sur cette page dans les prochains numéros de Mios Infos, contactez le service communication de la mairie de Mios au 05.56.26.66.21 ou communication@villemios.fr


